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SECTEURS D'HABITAT ANCIEN (regroupant aussi des services et activites)

SECTEURS DESTINES A L'HABITAT DE TYPE PETIT COLLECTIF,
INTERMEDIAIRE, INDIVIDUEL GROUPE OU JUMELE

SECTEURS DESTINES A L'HABITAT INDIVIDUEL OU JUMELE
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SECTEURS DESTINES AUX ACTIVITES ECONOMIQUES ET ARTISANALES

SECTEURS DESTINES AUX LOGEMENTS, AUX EQUIPEMENTS CULTURELS ET DE SERVICES
ET A LA RENOVATION ET A LTEXTENSION LIMITEE DU BATI EXISTANT

SECTEURS DESTINES AUX EQUIPEMENTS ET AMENAGEMENTS PUBLICS
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_I SECTEURS DESTINES AU CIMETIERE ET SES FUTURES EXTENSIONS

7ones & uboniser - AU

A SECTEURS D'URBANISATION SOUS FORME D'OPERATIONS
\ C D'ENSEMBLE AVEC URBANISATION DE TYPE Uc

A SECTEURS D'URBANISATION SOUS FORME D'OPERATIONS
D D'ENSEMBLE AVEC URBANISATION DE TYPE Up

u
/A\U PROJET D'AMENAGEMENT FUTUR
(OUVERTURE DE LA ZONE PAR MODIFICATION DU P.L.U)

A UK= SECTEUR DE ST-HUGON SOUMIS A DES CONDITIONS PARTICULIERES

/ones agricoles o A

AS SECTEURS AGRICOLES SANS AUCUNE CONSTRUCTIBILITE

Zones  natureles
¢t forestieres |

N SECTEURS OU L'AMENAGEMENT ET LE CHANGEMENT DE DESTINATION
U DE CONSTRUCTIONS EXISTANTS SONT  AUTORISES SOUS CONDITIONS

N U K: SECTEURS DE ST-HUGON SOUMIS A DES CONDITIONS PARTICULIERES

N SECTEURS DESTINES A L'AMENAGEMENT LIE AUX ACTIVITES
L TOURISTIQUES, CULTURELLES, SPORTIVES ET DE LOISIRS

ASSANISSENIENT

SECTEURS INDICES QS . SECTEURS SOUMIS A DES CONDITIONS
DE MISE EN OEUVRE BU RESEAU
D’'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

A V1

SECTEURS NON INDICES : ASSAINISSEMENT SEPARATIF OU UNITAIRE

; Apcienne, charireus
EN ATTENTE DU RESEAU SEPARATIF ‘
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RISQUES

SECTEURS INDICES Z : SECTEURS SOUMIS A DES RISQUES NATURELS

SECTEURS INDICES RM . SECTEURS SOUMIS A DES
RISQUES MINIERS

/one  d'Amenagement  Diftere
(Z.AD. dArvilard)

Uestinee & favoriser le developpement

SE REFERER AU "P.LZ"(DOOCUMENT REGLEMENTAIRE DU PL.U) POUR LE ZONAGE
ET POUR LES PRESRIPTIONS DE MISE EN OEUVRE

@ L ACEMENTS MEcErvEe des loisirs et du tourisme, a conserver
et metire en valeur les espaces forestiers

SIS ESPACES BOISES | et 8 sauvegarder le mantien de [activité
OlOIOIBI0] CLASSES @ CHALET DALPAGE pastorale (cf. plan en annexe du P.L.L)

BATI REMARQUABLE
A PRESERVER

EXPLOITATION AGRICOLE %

CONSTRUCTION NOUVELLE DEPUIS LA DERNIERE MISE A
JOUR CADASTRALE (SYMBOLE ET POSITION INDICATIFS)

AVERTISSEMENT

sub DE (A CONNUNE
VOIS FARIIE C/=DESSUS

CE PLAN DE ZONAGE A ETE ETABLI SUR LA BASE DE FONDS DE PLANS INFORMATISES,
ISSUS D'UNE SCANNERISATION ET D'UNE VECTORISATION DE PLANCHES CADASTRALES
DES DEFORMATIONS 0OU INCERTITUDES PEUVENT EXISTER




